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LISTE DES ABREVIATIONS  
 

AB  Abreuvoir 
AEV  Adduction d’Eau Village 
AEMV  Adduction d’Eau Multi village 
AEP  Approvisionnement en Eau Potable 
APS  Avant Projet Sommaire 
ASUFOR Association des Usagers de Forage 
BAD  Banque Africaine de Développement 
BALP   Bac à laver puisard 
BC  Branchement Communautaire (à l’eau potable)  
BE  Bureau d’étude 
BF  Borne fontaine 
BP  Branchement particulier 
BPF  Brigade des puits et forages 
CPJ  Capacité de Production journalière (d’un système d’exhaure en m3/j) 
CR  Communauté rurale 
EAB  Equivalent Abreuvoir 
ECP  Ecole primaire 
E&C  (Service d’) Etude technique et de contrôle  
EPE  Equivalent point d’eau 
EPI  Electropompe immergée 
F&T  Fournitures et travaux 
FV  Forage villageois (équipé de PMH) 
GE  Groupe électrogène 
I&D  (Provisions pour) Imprévus et divers 
IEC  Information- Education- Communication 
BT  (Réseau électrique) Basse tension 
LFE  Latrines à fosse étanche 
LFV  Latrines à fosse ventilée 
LMT  Ligne à moyenne tension (SENELEC) 
LTR  Latrines traditionnelles 
MTH  Moteur thermique 
ONG  Organisation non gouvernementale 
PAV  Pompe d’exhaure à axe vertical 
PEM  Point d’eau moderne d’accès à l’eau potable (BF, BP, PO, PM ou FV) 
PLHA  Plan local d’hydraulique et d’assainissement 
PEPAM  Programme d’eau potable et d’assainissement du millénaire 
PM  Puits moderne protégé avec ou sans PMH 
PMH  pompe à motricité humaine 
PO  potence à charrette 
PS  Poste de santé 
RGPH III Recensement général de la population et de l’habitat du Sénégal 
SIG  Système d’information géographique 
TCM  Toilette à chasse manuelle 
UBT  Unité de bétail tropical 
USAID         Agence américain pour le développement international  
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FICHE DE SYNTHESE PLHA 
 
Communauté rurale        MANGAGOULACK    
 
Données de base             Population  

·  Population 2003 : 8 493                  (RGPH III) 
·  Taux de croissance : 4,06 %            (RGPH III) 
·  Population 2010 : 10 906                 (Projection) 
·  Population 2015 : 13 120                 (Projection) 

 
                  Accès à l’eau potable et à l’assainissement en 2010 
·  Taux d’accès à l’eau potable : 100 %            (Moyenne nationale 64 %)  
·  Taux de desserte en eau potable : 54,9 %       (cf définition en annexe)  
·  Taux d’accès à l’assainissement : 3,4 %          (État des lieux 2004, 17%)  
 

Objectifs                            Objectifs globaux  
�  Réalisation des objectifs des populations (Objectifs du PLD) 
�  Accès à l’eau potable et l’assainissement pour toute la population de la CR 
 

                                          Objectifs spécifiques pour 2015  
·  Taux d’accès à l’eau potable : 100 %            (minimum)  
·  Taux d’accès à l’assainissement : 51,7 %          (Minimum)  
 

 Résultats à atteindre en 2015    13 120 personnes avec accès adéquat à l’eau potable (minimum)  
                                                   6 783 personnes  avec succès adéquat à l’assainissement (minimum)  
                                                   32 infrastructures avec assainissement adéquat    
                                                   
Composantes et activités    1. Développement des infrastructures d’eau potable  

·  Construction d’une nouvelle AEMV à Affiniam 
·   Construction d’un château d’eau, réhabilitation du forage et extension du 

réseau du forage de Mangagoulack 
·   Construction d’un château d’eau  et renouvellement du forage de Diatock, 

électrification du forage et  densification de son réseau  
·  Réhabilitation du forage de Tendouck,  renouvellement de la canalisation de 

transport et  densification de son réseau 
·  Etudes d’exécution et contrôle des travaux  

 

                                             2. Développement des infrastructures d’assainissement 
·  Construction de 880 systèmes d’assainissement individuels  
·  Construction de 16 édicules publics  
·  Etudes d’exécution et contrôle des travaux  

 

                                             3. Mesures d’accompagnement  
·  IEC et renforcement de capacités pour l’eau potable  
·  IEC et renforcement de capacités pour l’assainissement  
·  Etudes et activités spécifiques  
 

Coût et plan de financement  Coût du programme : 908 306 000 FCFA  HT, dont  
·  Infrastructures  d’eau potable : 530 706 000 FCFA  (58,4 %)  
·  Infrastructures d’assainissement : 290 400 000 FCFA  (32 %)  
·  Mesures d’accompagnement : 87 200 000 FCFA (9,6 %)  
 

                                                 Plan de financement :  
·  Communauté rurale et populations : 29 040 000 FCFA (3,2 %) 
·  Partenaires au développement : 879 266 000 FCFA  (96,8 %) 
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I. PRESENTATION DE LA COMMUNAUTE RURALE 

1.1. Caractéristiques générales  

1.1.1. Situation géographique  
 

La CR de Mangagoulack fait historiquement partie de l'ancien canton du « Blouf ». 

Elle  est située au sud-est de l'arrondissement de Tendouck et est limitée : 

 

�  A l'Est par les communautés rurales de Balingore et de Niamone, 

�  A l'Ouest par le littoral du fleuve Casamance, 

�  Au Nord par les communautés rurales de Mlomp et de Diégoune, 

�  Au sud par le fleuve Casamance  

�  Elle couvre une superficie de 222 km² et compte 9 villages  
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1.1.2. Climat  
 

Le climat est de type soudano-guinéen dominé par deux saisons : 

- une saison sèche qui s’étale de novembre à mi-juin et ;  

- une saison des pluies de mi-juin à octobre au cours de laquelle sont menées 

les activités agricoles.   

 

1.2. Démographie 

1.2.1. Populations 
 

Le RGPH III indique, pour la CR une population en 2003 de 8 493 personnes avec 

une moyenne de 7,2 personnes par ménage et un taux de croissance  de 4, 06 % 

par an. La population en 2010 est estimée à 10 906 personnes et devrait atteindre   

personnes en 2015.  

Au plan ethnique, la CR est ainsi composée : Diola (93 %), Mandingues (2 %), 

Peulhs (2 %), Bambaras et Sarakolés (1 %) et les autres ethnies  2 %. 

 

1.2.2. Localités 
 

On recense 9 villages administratifs dans la CR de Mangagoulack parmi lesquels 

cinq villages seront des petits centres ruraux de plus de 1.000 habitants à l’horizon 

2015 et qui concentreront 81,9 % de la population totale de la CR. Les petites 

localités de moins de 500 habitants ne représenteront que de 4,6 % des villages 

administratifs ce qui est très favorable à la réalisation des infrastructures 

communautaires.  
 

TABLEAU  : CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES DE LA CR 

 

Population 
Démographie  2003 

 
Estimations 2010  Projection 2015  

Population CR 8 493 10 906 13 120 
Ménages CR 1 179 1515 1822 
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Localités 
Classe population  
 

1 2 3 

Nombre localités 5 2 2 
Population à l’horizon 2015 10 741 1 779 600 
% population totale 81, 9 ù 13, 5% 4, 6% 
% nombre localités 55, 6 % 22,2% 22,2% 
Classe population 1= Pop �  1000 hab. 2 = 500 �  pop <1000 3 = pop < 500 
 

1.3. Activités économiques 

1.3.1. L’agriculture 
 

L'agriculture occupe la quasi-totalité de la population active de la CR et assure les 

principales ressources alimentaires et monétaires.  

La culture du riz pluvial dans les vallées est l'activité dominante. A côté du riz, les 

autres cultures pratiquées sont : 

 

�  le mil, le sorgho, le maïs comme culture vivrière 

�  L’arachide, l’horticulture pour les cultures de rente 

 

La culture de sésame a connu un début d'expérimentation dans certains villages 

notamment Boutoeum, Diatock et Mangagoulack dans la perspective de la substituer 

à l'arachide. Mais comme l'arachide, les quantités récoltées n'ont pu être écoulées 

faute d'acheteurs. 

 

L'évolution de l'agriculture locale est marquée par la persistance des méthodes 

culturales traditionnelles, l'insuffisance ou la non utilisation des intrants agricoles : 

engrais, semences sélectionnées, fongicides. 

 

Pourtant, la CR a bénéficié de 1996 à 1999 de l'encadrement du DERBAC, mais la 

persistance des formes traditionnelles d'exploitation agricole ne laisse pas croire à 

une véritable appropriation par les populations bénéficiaires des résultats de cet 

encadrement. La tendance est plutôt au maintien des méthodes et outils traditionnels 

d’exploitation et a comme conséquence une baisse des rendements rizicoles qui ne 

sont plus suffisamment élevés pour assurer aux populations leur autosuffisance 

alimentaire. 
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Aujourd'hui, on enregistre une baisse continue des productions céréalières 

notamment pour  le riz et le mil. Cette baisse continue, en rapport avec 

l'accroissement démographique, a créé dans la CR un déficit alimentaire. 

 

L'arachide qui a atteint un rendement record dans les années 80, a vu sa productivité 

baisser et les superficies emblavées réduites. Cette situation est aujourd'hui 

aggravée par l'absence de débouché commercial et le faible prix au producteur. 

 

Les cultures maraîchères sont en majorité pratiquées par les femmes qui s’y 

adonnent après la récolte du riz en s’organisant en Groupement de promotion 

féminine (GPF). Cette activité a beaucoup bénéficié de l’appui du CPRA qui a 

organisé et encadré de nombreux groupements maraîchers dans la CR. Mais 

aujourd’hui, avec les difficultés que connait ce centre, beaucoup de blocs maraîchers 

sont en léthargie. 

 

Les villages de Mangagoulack, Diatock, Affiniam et Bodé sont à l'heure actuelle les 

localités où le maraîchage est le plus développé. A Bodé, l’activité est exercée toute 

l’année. De plus en plus, les jeunes investissent cette filière mais à une échelle 

beaucoup plus réduite. Les  cultures dominantes dans les blocs sont : l'oignon, la 

tomate, le "jaxatu" et le piment.  

 

Les exploitations arboricoles (vergers) sont assez représentées dans la CR. Elles 

sont liées à la demande urbaine. De plus en  plus on assiste à un accaparement des 

terres de plateau par les vergers. 

L'arboriculture apparaît aujourd'hui comme une solution alternative à l'amenuisement 

des terres rizicultivables. 

 

Les principales spéculations sont entre autre : le manguier, l’oranger, l’anacardier, le 

mandarinier etc.  Les productions sont assez importantes par année, mais sont 

confrontées à un problème d’attaque par des prédateurs du type de la mouche 

blanche et autres. Ces problèmes menacent la pleine expansion de la filière : 
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Les atouts majeurs notés au niveau de l’agriculture dans la communauté rurale de 

Mangagoulack sont la disponibilité des terres de plateaux, la fertilité des sols et 

l’existence d’un barrage à Affiniam  (Bagande). 

 

1.3.2. L’élevage 
 

L'élevage pratiqué est de type traditionnel extensif. Son exploitation revêt un 

caractère beaucoup plus social qu'économique. Les rares ventes ne sont envisagées 

qu’en cas de besoins sociaux urgents, sinon les abattages ont lieu lors des 

cérémonies traditionnelles (circoncisions, mariages,  funérailles), etc. 

 

L'intégration élevage - agriculture est réelle et se ressent autant dans l’utilisation du 

fumier dans l’agriculture que dans l’utilisation des résidus de récolte pour 

l’alimentation du bétail.  La traction bovine pour alléger les travaux agricoles est 

toutefois sujette à des réticences liées à des pesanteurs sociales.  

 

La forme d'élevage pratiquée ne favorise pas une alimentation optimale du bétail car 

les pâturages naturels ne sont pas qualitativement les meilleurs même s'ils assurent 

une assez bonne couverture alimentaire du bétail. De plus, le suivi vétérinaire n'est 

pas régulier. 

Très souvent des foyers de maladies se déclarent entraînant un taux de mortalité 

très élevé surtout chez les porcins.  

 

Les maladies les plus fréquentes sont la pasteurellose, les charbons, la peste, le 

parasitisme interne (vers intestinaux), le parasitisme externe (tiques, teignes, gales, 

poux, puces, etc.) 

 

La race bovine locale qui prédomine ne permet pas un bon rendement en lait et en 

viande. Cela est lié au lent développement du bétail. Le croisement avec des races 

améliorées est donc une alternative et a déjà été expérimenté dans le village de 

Diatock. . 
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L’apiculture qui ne connait pas encore un grand succès est en phase d’être prise en 

compte pour un meilleur développement car elle constitue de nos jours un secteur 

très porteur. Cette activité peut bénéficier de compétences disponibles au niveau du 

CPRA. 
 

TABLEAU  : ESTIMATION DU CHEPTEL DE LA CR 

CATEGORIE BOVINS OVINS CAPRINS EQUINS ASINS 
TOTAL 

UBT 
NBRE UBT / PERSONNE 

Effectif 3 300 2 500 3 000 0 40 
4 716 0, 43 

Valeur UBT 1 0,2 0,3 1,2 0,4 

Source : Inspection Régionale des Services Vétérinaires de Ziguinchor (rapport 

annuel 2009) 

 

1.3.3. Pêche 
 

Le fleuve Casamance et les nombreux bolongs qui longent les villages font de la 

communauté rurale une zone de pêche par excellence avec des produits 

halieutiques tels que les poissons, les huîtres, les crevettes, etc.  

Mais le caractère artisanal de la pêche ajouté au manque de moyens des acteurs ne 

favorisent pas le développement de ce secteur.  

 

L'armement piroguier est en majorité composé de petites pirogues à rames tandis 

que le matériel de pêche le plus fréquemment utilisé est constitué de filets éperviers, 

de lignes, de palangres et de pièges. Toutefois, certains pêcheurs utilisent des filets 

à mailles non conventionnelles contribuant ainsi à la dégradation de la ressource 

halieutique. 
 

La cueillette des huîtres est le travail des femmes. La pisciculture est également un 

secteur très porteur pour l’avenir. Au plan organisationnel, une association des 

pêcheurs de la communauté rurale a été créée pour prendre en charge les 

préoccupations des acteurs du sous-secteur. 

 

L’aménagement de points de débarquement à Boutégol, Tendouck, Mangagoulack 

et Bodé développerait l’activité et faciliterait l’approvisionnement de la CR en produits 

halieutiques. La création d’aires marines protégées est aussi une alternative 

intéressante car elle permettra d’assurer une meilleure protection de la ressource. 
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1.3.4. Le commerce 
 

L’activité commerciale dans la communauté rurale de Mangagoulack est fortement 

liée à l’agriculture, à la pêche et à l’exploitation forestière. Les produits 

commercialisés proviennent généralement du secteur primaire. 

 

La commercialisation des produits halieutiques ne pose pas de problèmes. En effet, 

les mareyeurs viennent s'approvisionner sur place. La demande locale est même 

supérieure à l'offre. Les productions agricoles et les produits forestiers (vin et huile 

de palme, produits de cueillette) sont surtout vendus aux « banabanas ». 
 

Les productions fruitières et maraîchères sont encore confrontées à des problèmes 

d'écoulement. L'absence de structures relais chargées de collecter, stocker, 

conserver ou transformer les productions locales se fait de plus en plus sentir. Par 

ailleurs, le mauvais état des pistes de production dans la CR constitue un obstacle à 

l’écoulement des produits. 
 

L’approvisionnement en denrées de première nécessité se fait à partir de boutiques 

installées dans la CR. Le marché permanent de Tendouck fonctionne avec la vente 

du poisson et de divers produits. 

 

1.4. Infrastructures de base (autres que celles d’eau pot able et 
d’assainissement)  

1.4.1. L’éducation 
 

Il faut noter la participation louable des populations à l'effort éducatif car la plupart 

des classes ont été construites par les bénéficiaires sur fonds propres. 

Le problème qui se pose est l’insuffisance des infrastructures et des équipements 

scolaires qui se résume en manque de murs de clôture, de latrines et de points d’eau 

dans certaines écoles, de tables bancs, etc. 

- Le préscolaire  

La communauté rurale de Mangagoulack compte (05) établissements préscolaires 
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TABLEAU : ETABLISSEMENTS PRESCOLAIRES DE LA CR 

N° ETABLISSEMENT  
 
STATUT 

NBRE 
CLASS  

EFFECTIFS POINT 

D'EAU 
BLOCS 

SANITAIRES  ECLAIRAGE  TOTAL  FILLES  GARÇONS 

1 EM DIATOCK Publ 3 95 47 48 0 0 NP 

2 EM TENDOUCK Publ 3 105 51 54 0 0 NP 

3 Garderie d'Elana Prive 2 35 15 20 NP NP NP 

4 Garderie de Diatock Prive 3 50 22 28 NP NP NP 

5 
EM Présentation de 
Marie Affiniam Prive 3 21 12 9 NP NP NP 

 Total  CR Mangagoulack  - 14 306 147 159 - - - 

Source : IDEN de Bignona (année scolaire : 2009 / 2010) 

 

- L’enseignement élémentaire 

Pour le cas de la communauté rurale de Mangagoulack, elle dispose d’une bonne 

couverture scolaire. En effet, il existe neuf (10) écoles élémentaires dans la CR dont 

deux privées à Affiniam et à Diatock.  Ainsi, à l’exception de Djilapaô, tous les 

villages disposent d’au moins une école primaire. 

 

TABLEAU : ETABLISSEMENTS SCOLAIRES ELEMENTAIRES DE LA CR 

N° ETABLISSEMENT  
STATUT NBRE 

CLASSES  
NBRE 

COURS 

NBRE D'ELEVES ABRIS 
PROVISOIRES 

BLOCS 
SANITG 

BLOCS 
SANITF 

POINT 
D'EAU 

CANTIN 
SCOLAIR  ELECT 

PUBLIC  PRIVE GARÇONS FILLES  TOTAL  

1 Affiniam public 1 0 9 9 174 150 324 0 4 4 1 0  

2 Bodé 1 0 3 3 53 41 94 0 3 3 1 0  

3 Boutégol 1 0 5 5 82 79 161 0 4 4 1 1  

4 Boutemp 1 0 3 3 34 37 71 0 0 0 1 0  

5 Diatock 1 0 12 12 231 177 408 0 6 6 1 1  

6 Elana 1 0 3 4 120 67 187 3 0 0 0 0  

7 Tendouck  (Joseph 
A. Diémé)  1 0 12 12 295 219 514 3 10 10 1 1 1 

8 Mangagoulack 1 0 6 6 106 102 208 0 9 9 1 1  

9 Affiniam privé 0 1 6 6 66 63 129 0 6 6 1 0  

10 Diatock 2 0 1 1 1 27 26 53 0 0 0 0 0  
Total CR  8 2 59 60 1188 961 2149 6 42 42 8 4 1 

Source : IDEN de Bignona (année scolaire : 2009 / 2010) 

 

- L’enseignement moyen 

La communauté rurale de Mangagoulack dispose de quatre (4) établissements 

d’enseignement moyen.  
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TABLEAU N° :  ETABLISSEMENTS D ’ENSEIGNEMENT MOYEN DE LA CR  

N° ETABLISSEMENT  
 
STATUT 

NBRE 
CLASS  

EFFECTIFS POINT 

D'EAU 
BLOCS 

SANITAIRES  ECLAIRAGE  TOTAL Filles Garçons 

1 CEM  TENDOUCK Public 11 253 229 482 1 1 0 
2 CEM  MANGAGOULACK Public 6 127 100 227 0 0 2 
3 CEM AFFINIAM Public 8 166 138 304 1 0 1 
4 CEM DIATOCK Public 7 129 142 271 0 0 0 
 Total  CR Mangagoulack  - 32 675 609 1284 2 1 3 

Source : IDEN de Bignona (année scolaire : 2009 / 2010) 

- Formation professionnelle 

La communauté rurale compte deux (2) centres de formation :  

�  à Diatock (fonctionnel : couture) et ;  

�  à Affiniam (non fonctionnel) 

- L’enseignement religieux 

La CR compte 8 écoles arabes dont les classes sont toutes en abris provisoires. 

Elles sont surtout localisées dans les villages à dominance musulmane.  

 

1.4.2. La santé 
 

Dans l'ensemble, la couverture sanitaire de la CR est jugée bonne. Elle est liée en 

grande partie à la qualité des soins dispensés dans les 4 postes de santé  dont 2 

relèvent du privé catholique. Les postes de santé de Affiniam et Elana polarisent la 

presque totalité des villages de la CR. 

 

Les postes de santé sont tenus par des ICP alors que dans les cases de santé et  

maternités rurales on retrouve des Agents de Santé Communautaires et des 

matrones qui, pour la plupart ne sont pas rémunérés. En effet, la prise en charge de 

ces agents de santé communautaires pose d’énormes problémes aux populations. 

Les ASC officient dans les cases de santé en contrepartie d’une rémunération en 

nature sous la forme des travaux champêtres. Mais trés souvent, les populations ne 

respectent pas leurs engagements et il n’est pas rare de voir un ASC déjà formé aller 

exercer ailleurs. 

 

 



 15 

La situation endémique est caractérisée par deux grandes maladies principales : 

 

�  Le paludisme 

�  Les maladies diarrhéiques 

Ces deux types de maladies ajoutées à la malnutrition sont la cause de la plupart 

des décès chez les enfants de 0 à 5 ans. 
 

TABLEAU : INFRASTRUCTURES SANITAIRES DE LA CR DE MANGAGOULACK  

Source :  Région Médicale de Ziguinchor, 2010 et enquête MSA 
 

1.4.3. Electricité 
 
Seuls les villages de Diatock, Tendouck, Mangagoulack et Elana sont partiellement 

électrifiés. Cependant, dans des villages comme Boutoeum, Boutégol  etc., des 

privés utilisent soit l'énergie solaire soit des groupes électrogènes. 

 
VILLAGES  RESEAU ELECTRIQUE ABONNES SENELEC 

Mangagoulack 1 28 
Tendouck 1 134 
Elana 1 20 
Diatock 1 50 

                      Source : PLD 2009 
 

1.5. Acteurs de développement dans la CR 

1.5.1. Les organisations communautaires de base 
 

- Les groupements de promotion féminine (GPF) 

Quinze (15) GPF ont été identifiés dans la CR et regroupent différentes tranches 

d’âge. Ces GPF sont mis en place pour faciliter les travaux des femmes, mais aussi 

améliorer leurs productions et mieux développer leurs activités.  

VILLAGES  POSTES DE SANTE MATERNITES RURALES  CASES DE SANTE  
FONCTIONNALI

TE 
BLOCS 

SANIT. 
POINT 

D’EAU 
FONCTIONNALITE BLOCS 

SANIT. 
POINT 

D’EAU 
FONCTIONNALITE BLOCS 

SANIT. 
POINT 

D’EAU 
F NF F NF F NF 

Tendouck X  0 X X  0 1 - - - - 
Boutégol - - - - X  0 0 - - - - 
Diatock X  0 X X  0 0 - - - - 
Affiniam X  0 X X  0 0 - - - - 
Bouteum - - - - X  0 0  X   
Elana X  0 0 X  0 0 - - - - 
Mangagoulack - - - - X  0 0 X  0 1 
Bodé - - - - - - - - X  0 0 
Total  4    7    2 1   
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 Les différents domaines d’activités sont : le maraîchage, le petit commerce, 

l’exploitation de moulins à mil, la teinture, la transformation et l’écoulement de 

produits agricoles. 

 

Les GPF bénéficient le plus souvent de l’appui technique de certaines organisations 

externes comme le CRS, Wulaa Nafa, la fondation Jean Paul II, le CPRA, TOSTAN, 

AJAC, le CLCOP etc. Le crédit n’est toujours pas à la portée de tous les GPF de 

sorte que certains se préfinancent à partir des cotisations de leurs membres. 

 

- Les Groupements d’Intérêt Economique (GIE) 

Quarante et sept (47) GIE sont dénombrés dans la CR ce qui montre le niveau 

d’organisation de la population locale. Ces GIE interviennent dans la teinture, la 

transformation des produits locaux, le commerce, la pêche, la savonnerie, 

l’arboriculture, l’élevage etc.  

 

Les objectifs de ces GIE est le développement des activités génératrices de revenus 

permettant à ses membres d’améliorer leur niveau de vie. 

Les GIE ne fonctionnent qu’avec les cotisations de ses membres. Le crédit qui est à 

petite échelle couvre mal les besoins. 

Des besoins en renforcement de capacité se font sentir pour un meilleur 

fonctionnement des GIE. 

 

1.5.2. Les partenaires au développement 
 

Au moins onze organisations et programmes interviennent dans la communauté 

rurale de Mangagoulack. Elles sont entre autres : Tara, CRS, Wulanafa, PAM, 

CLCOP, Fondation Jean Paul II, CPRA, GRDR, TERRANGA, TOSTAN, AJAC et 

interviennent dans la construction de digues anti sel, dans la micro finance, la pêche 

et la commercialisation des produits forestiers, l’aide alimentaire, l’encadrement des 

organisations paysannes, la dotation en moulins et décortiqueuses, le maraîchage, 

les cases de santé et la formation.  

L’objectif principal de ces organisations est d’appuyer le développement de la CR 

dans un secteur bien déterminé. 
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- La coopération décentralisée 

La Coopération Décentralisée existe mais elle est faiblement ressentie au niveau 

communautaire puisqu’elle se fait directement entre les villages de la CR et des 

partenaires étrangers. Il n’existe aucune implication du Conseil Rural dans ces 

partenariats. 

 Les quelques partenaires, qui appuient les villages de la CR sont entre autres : 

 

�  L’ONG ANAFA : Elle intervient à Affiniam depuis 2005 dans le domaine de la 

santé, de l’éducation, de l’hydraulique rurale et de la culture jeunesse et sport. 

En ce qui concerne l’éducation, l’ONG  a contribué à la construction d’un CEM 

et d’une école primaire. Au niveau de la santé, c’est la dotation de 

médicaments. En jeunesse sport et culture, c’est la dotation en matériel de 

music. 

�  Le jumelage avec Allonnes (France) a permis de développer le transport 

fluvial à Affiniam, des dons de médicaments à Affiniam et Bodé et une 

intervention dans l’éducation, ce qui a permis la construction d’une école 

primaire à Bodé et une case des pêcheurs.  

�  Le village de Diatock était en partenariat avec des Hollandais entre 1988 et 

2006. Ces derniers intervenaient dans l’environnement (reboisement, 

régénération des espèces en voie de disparition), création d’un centre de 

formation en soudure métallique. 

�  A Elana, c’est un partenariat entre le poste de santé avec des français (dons 

de médicaments).  

�  Le village de Tendouck quant à lui, est en partenariat avec les espagnoles 

depuis  2006. Leurs domaines d’intervention sont la santé (Don d’ambulance 

en 2009), l’éducation, la culture, la jeunesse et sport.  

D’autres partenaires intervenant au niveau communautaire 

 
COOPERATION 
DECENTRALISEE 

DURE
E 

DESCRIPTION ZONE 
D’INTERVENTION 

FIBA 2 ans Fondation International du Badardien (Environnement) CR 
Coop Espagnole - Environnement, santé, Education Cr 
Coop Française - Environnement, santé, éducation Cr 
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II. BILAN DE L’ACCES A L’EAU POTABLE  
 

Il ya un besoin énorme de réalisation de systèmes d’adduction d’eau potable au 

niveau de tous les villages de la CR où il est possible de le faire, mais surtout une 

urgence pour l’approvisionnement en eau potable du village de Djilapaô. 

Le bétail ne se contente que des mares en hivernage qui, très souvent tarissent 

prématurément. 
 

2.1. Ressources en eau 

2.1.1. Eaux de surface 
 
La CR de Mangagoulack dispose de nombreux cours d'eau permanents parmi 

lesquels le fleuve Casamance et ses affluents et on y trouve aussi, pendant la saison 

des pluies, plusieurs mares qui permettent l'abreuvement le bétail pendant cette 

période. Cependant, ces mares sont soumises à une évaporation soutenue et 

aussitôt après la fin des pluies, elles tarissent entre décembre et janvier.   
 

2.1.2. Eaux souterraines  
 
Les problèmes d’approvisionnement en eau sont liés à la baisse de la nappe à 

certaines périodes de l’année mais surtout à l’avancée de la langue salée qui rend 

l’eau des puits progressivement saumâtre. 

Les eaux souterraines sont exploitées essentiellement par des puits modernes et les 

forages de captage.  
 

2.2. Synthèse d’inventaire des infrastructures de p roduction et de distribution 
d’eau 

2.2.1. Réseaux AEV 
 
La communauté rurale de Mangagoulack compte Trois réseaux AEP qui sont :  
 

- l’AEV de Mangagoulack  dessert 784 personnes. Le forage est équipé d’un groupe 

électrogène et d’une électropompe immergée fournissant un débit de 50 m3 /h, soit 

une capacité de production journalière (CPJ) de 500 m3 qui correspond à 638 litres / 

jour / personne, largement supérieure par rapport à la capacité ciblée de 35 litres / 

personne / jour.  
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L’eau est vendue à raison de 300 F/ maison / mois.  La réhabilitation de ce forage, la 

densification et l’extension de son réseau, la mise en place et le renforcement des 

capacités des membres des instances de l’ASUFOR, sont indispensables pour le 

bon fonctionnement de cet ouvrage de captage.  

 

- l’AEV de Diatock  desservait 2 284 personnes. Le forage est équipé d’un moteur 

thermique et d’une pompe à axe vertical qui fournissait un débit de 25 m3 /h, soit une 

capacité de production journalière (CPJ) de 125 m3 qui correspondait à 54,7 litres / 

jour / personne, supérieure par rapport à la capacité ciblée de 35 litres / personne / 

jour. Ce forage est actuellement en panne . Le château d’eau de ce forage est situé 

dans un bas-fond et n’arrive pas à desservir certains quartiers situés en hauteur.  

 

La renouvellement de ce forage et la construction d’un nouveau château d’eau en 

hauteur afin de desservir tous les quartiers de Diatock, la densification de son 

réseau, la mise en place et le renforcement des capacités des membres des 

instances de l’ASUFOR, sont indispensables pour le bon fonctionnement de ce 

forage.  

 

- l’AEV de Tendouck  dessert 3 665 personnes. Le forage est électrifié et équipé 

d’une électropompe immergée fournissant un débit de 30 m3 /h, soit une capacité de 

production journalière (CPJ) de 300 m3 qui correspond à 82 litres / jour / personne, 

supérieure par rapport à la capacité ciblée de 35 litres / personne / jour.  

 

L’eau est vendue entre 300 F et 400 F/ m3 suivant le volume d’eau consommé 

(suivant les tranches de consommation).  La réhabilitation d’une partie du réseau de 

ce forage, la densification et l’extension (en raccordant Ediamath) de son réseau, le 

recyclage des membres des instances de l’ASUFOR en gestion financière et 

comptable et en organisation et dynamique communautaire, sont indispensables 

pour améliorer le  fonctionnement de cet ouvrage hydraulique.  
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TABLEAU  : CARACTERISTIQUES DES RESEAUX AEV DE LA CR 

DESIGNATION N°IRH 

DESSERTE PRODUCTION – STOCKAGE  DISTRIBUTION 
NBRE DE 

LOCALITE

S 
POP. ENERGIE EXHAURE CPJ STOCKIGE BF BP PO AB BJ 

Mangagoulack - 1 784 GE EPI 500 150 m3 / 20 m        5 0 1 1 0 
Diatock 222X0007 1 0 MTH PAV 0 150 m3 / 13,6 m    0 0 0 0 0 
Tendouck 222X0010 2 3 665 SENELEC EPI 300 100 m3 / 10 m        4 135 1 8 3 
Total  4 4 449 - - 800 - 9 135 2 9 3 

2.2.2. Puits modernes 
 
Les puits modernes assurent l’essentiel de l’approvisionnement en eau potable des 

populations de la communauté rurale de Mangagoulack. Il existe aussi, dans la 

communauté rurale de nombreux puits traditionnels qui contribuent à la satisfaction 

des besoins domestiques en eau des populations  

La communauté rurale de Mangagoulack compte 21 puits modernes répartis comme 

suit :  

 
VILLAGE  PUITS MODERNES FONCTIONNELS 

PM PMH 
Affiniam  3  
Affiniam Bouteun  2  
Bodé  4  
Boutégol  1  
Diatock  3  
Eléna 2  
Mangagoulack  2 3 
Tendouck  1  
Djilapao  0  
Total  18 3 

 

2.3. Accès a l’eau potable pour les usages domestiq ues  

2.3.1. Taux d’accès 
 
Le taux d’accès à l’eau potable de la communauté rurale de Mangagoulack est de 

100 %. Ce taux est supérieur au taux moyen du pays qui est de 48%. Mais le taux 

d’accès par AEP est de 40,8% seulement.  
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Taux d’accès « raisonnable »   

Le taux d’accès raisonnable de la communauté rurale de Mangagoulack est de 100 

%. Ce taux est supérieur au taux de 64% calculé en moyenne nationale pour l’année 

2004.  
 

Bilan EPE  

Le bilan en EPE par localité de la CR fait apparaître, pour 2010, un déficit global de 

16,40 EPE. Avec 26,25 EPE fonctionnels  pour une population totale de 10 906 

personnes, soit 1 EPE pour 416 personnes d’où le niveau d’équipement en points 

d’eau modernes de la CR est légèrement en dessous du niveau de desserte 

standard de 1 EPE pour 300 personnes retenu dans la politique nationale. Toutes les 

localités de la CR de Mangagoulack  présentent un déficit en EPE sauf les villages 

de Bodé, Boutégol et Mangagoulack qui ont un excédent en EPE.   
 

TABLEAU  : BILAN EPE POUR LA CR 

INTITULE 
 

2010 2015 

Population totale CR 10 906 13 120 
Population desservie 5 985 13 120 
Population non desservie de la CR 4 921 0 
Besoins en EPE pour atteindre un taux de desserte de 100 %  
visé par le conseil rural.  

16,4 7,4 

 

2.3.2. Taux de desserte 
 
Le taux de desserte en eau potable est de  54,9 % pour l’ensemble de la CR qui est 

inférieur au taux d’accès car seules trois localités de la CR, bénéficiaires des points 

d’accès à l’eau potable, présentent un excédent en EPE.  
 

TABLEAU  : TAUX DE DESSERTE 

COMMUNAUTE RURALE  
 

MANGAGOULACK  

Code administratif 02134 
Population 2003 (RGPH III) 8 493 
Taux de croissance  4,06 % 
Population 2010 estimée 10 906 
Nombre équivalents points d’eau 26,25 
Taux de desserte 54,9 % 
Personnes par EPE en 2010 416 

 
Desserte des localités de plus de 1000 habitants pa r BF / BP 

Dans la communauté rurale de Mangagoulack, il y a trois localités (Affiniam, Diatock 

et Tendouck) qui ont une population supérieure à 1 000 habitants mais actuellement 
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(à cause de l’arrêt du forage de Diatock), seul le village de Tendouck est desservi par 

bornes fontaines et par branchements particuliers.  

2.4. Accès a l’eau potable pour les usagers product ifs et les besoins 
communautaires 

2.4.1. Agriculture 

 
Pour l’agriculture, la capacité de production journalière des deux forages fonctionnels 

actuellement dans la CR de Mangagoulack, peuvent prendre en compte une partie 

des besoins agricoles en eau puisque ces forages ont chacun un excédent en eau 

qui peut être utilisé en agriculture. Toutefois, il serait souhaitable de prévoir 

l’aménagement des bassins de rétention dans des zones à vocation maraîchères ou 

arboricoles pour une exploitation optimale des eaux de pluie ou la construction 

d’autres ouvrages de captage compte tenu des besoins élevés en irrigation, 

exprimés par les populations de la CR.  

 

2.4.2. Elevage 

Le cheptel de la CR a besoin, pour son abreuvement surtout en saison sèche, 

d’environ 189 m3 d’eau par jour. Les forages existants peuvent satisfaire les besoins 

en eau du cheptel.  Il suffit de mettre à la disposition des éleveurs des abreuvoirs 

fonctionnels.  
 

2.4.3. Infrastructures scolaires et sanitaires 

Chaque infrastructure socioéconomique (scolaire, sanitaire, marchande) devra 

disposer d’un point d’eau moderne qui permettra à l’édicule public qui y est construit 

de répondre aux normes du PEPAM.  

 

 Conclusions   

 

L’approvisionnement en eau potable de la CR se présente comme suit : 

- le taux d’accès à l’eau potable de la CR est de 100 % contre 48% en moyenne 

nationale (2004);  

- le taux de desserte établit d’après le bilan EPE est de 54,9 % car certaines 

localités desservies présentent un bilan en EPE déficitaire.  
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III. BILAN DE L’ACCES A L’ASSAINISSEMENT  

3. 1. Synthèse des inventaires d’infrastructures d’ assainissement   

3.1.1. Assainissement collectif 
 
L’inventaire des infrastructures d’assainissement à concerné les ouvrages 

d’évacuation et d’isolement des excrétas à usage collectif situés à l’intérieur des 

infrastructures scolaires,  sanitaires, marchandes, etc.  

 

TABLEAU  : INVENTAIRE DES INFRASTRUCTURES D ’ASSAINISSEMENT   

INFRASTRUCTURES 
ECOLE (15) OU 

COLLEGE (4) 

POSTE DE SANTE (4), 
MATERNITES RURALES 

(7), CASES DE SANTE (2) 

MARCHES PERMANENTS (0) 
ET HEBDOMADAIRES (0) 

AUTRES 

Nombre d’infrastructures 19 13 0 1 
Nombre d’édicules existants 14 9 0 1 
Nombre d’édicules adéquats 14 0 0 1 
Taux d’équipement 73,7 % 69,2 % 0 % 100 % 
Taux d’équipement adéquat 73,7 % 0 % 0 % 100 % 

 

3.1.2 Assainissement individuel 
 

Le résultat de l’enquête-ménage réalisée dans la communauté rurale sur les 

différents types de latrines existantes ou non, est le suivant :  

CATEGORIE 
 

NOMBRE POURCENTAGE 

Latrines traditionnelles 131 87,3 % 

Latrines à fosse septique 4 2,7 % 

Latrines "sanplat" 1 O,7 % 

Ménages n’ayant pas de latrines 14 9,3 % 

Total 150 100 % 
 

 
L’analyse des résultats de L’enquête- ménage réalisée à Mangagoulack, permet 

d’estimer que 87,3 % des ménages disposent de latrines traditionnelles qui sont, 

pour la plupart dans un mauvais état, 3,4 % de latrines à fosse ventilée ou de latrines 

« samplat » et 9,3 % des ménages n’ont pas de latrines.  

 

3.2. Accès a l’assainissement individuel 
 

En prenant en compte les standards retenus par le PEPAM, le taux moyen 

d’équipement des ménages en système individuel d’assainissement des excrétas est 
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de 3,4% qui est largement en dessous de la moyenne nationale qui est de 17%. 

Tandis que celui des ménages n’ayant pas un accès adéquat à l’assainissement 

individuel est de 96,6%, d’où il faudra accroitre, d’ici 2015, le taux d’équipement des 

ménages en systèmes d’assainissement individuel de 48,3 %. 
 

3.3. Accès à l’assainissement pour les services soc iaux de base 
 

Beaucoup d’infrastructures socioéconomiques de la CR ne disposent pas d’édicules 

adéquats d’évacuation des excrétas. Toutefois, certaines infrastructures disposent 

des édicules fonctionnels mais dont la construction ne répond pas aux normes 

retenues par le PEPAM.   

 

Conclusions 

 
De manière générale, le niveau d’équipement en infrastructures  d’assainissement 

des excrétas dans les infrastructures socioéconomiques (établissements scolaires et 

sanitaires, marchés, …) et dans les concessions (assainissement individuel), il est 

très faible, et certaines infrastructures ne répondent pas aux normes retenues par le 

PEPAM.  

 
IV. PLAN D’INVESTISSEMENT DE LA COMMUNAUTE RURALE 

4.1. Objectifs pour 2015 

4.1.1. Eau potable 
 
L’objectif global du PLHA est de fournir un accès adéquat à l’eau potable à la 

population ainsi que dans toutes les infrastructures socioéconomiques de la CR.  

L’objectif du plan communautaire à l’horizon 2015 est qu’à cette date (i) 100 % de la 

population de la CR dispose d’un accès adéquat à l’eau potable, et (ii) 100 % des 

infrastructures socioéconomiques aient un accès adéquat à l’eau potable.  

 

4.1.2 Assainissement 
 
L’objectif global du PLHA est d’assurer un accès adéquat à l’assainissement à la 

population ainsi que dans toutes les infrastructures socioéconomiques de la CR.  
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Donc l’objectif visé à l’horizon 2015 est qu’à cette date  (i) 51,7 % au moins de la 

population de la CR dispose d’un accès adéquat à l’assainissement des excrétas et 

eaux usées, et que (ii) 100% des infrastructures éducatives et sanitaires ainsi que les 

marchés et les lieux publics  soient correctement et durablement assainis.  

 

V. RESULTATS ATTENDUS EN 2015  

5.1. Eau potable 
 
La densité des points d’eau modernes sera de 1 EPE pour 300 personnes dans les 

villages desservis par AEP afin d’atteindre un taux de desserte de 100 %. Pour 

atteindre cet objectif d’accès en 2015, il faut construire 26 EPE en tenant compte de 

l’amélioration de l’approvisionnement en eau potable des populations en remplaçant 

des puits modernes par les branchements particuliers ou les bornes fontaines.  

 

5.2. Assainissement 
 
Toutes les infrastructures socioéconomiques disposeront chacune d’un édicule public 

conforme aux normes du PEPAM, entretenu et fonctionnel.  

En 2015, au moins 942 ménages  représentant 6 783 personnes disposeront chacun 

d’un ouvrage fonctionnel d’évacuation des excrétas et d’un bac à laver avec puisard 

(que beaucoup de ménages transforment en douche avec puisard) pour l’évacuation 

des eaux usées. Il est souhaitable que le puisard soit dimensionné pour prendre 

en charge les eaux usées de la douche et de celles du bac à laver.  

 

VI. COMPOSANTES DU PLHA 

6.1. Développement des infrastructures d’eau potabl e 
 

Le développement des infrastructures d’eau potable de la CR comprend quatre 

projets : (1) la construction d’une nouvelle AEMV à Affiniam, (ii) la construction d’un 

château d’eau, réhabilitation du forage et extension du réseau du forage de 

Mangagoulack, (iii) La construction du château d’eau, le renouvellement et 

l’électrification du forage de Diatock, la densification de son réseau et, (IV) la 

réhabilitation du forage de Tendouck,  renouvellement de la canalisation de transport 

et densification de son réseau.  
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Le financement de ces projets, dont les fiche APS sont annexées au présent 

document, est à rechercher. Toutes les infrastructures seront techniquement 

conformes aux prescriptions du Manuel des projets d’eau potable et 

d’assainissement édité par le PEPAM. Des bornes fontaines (5), branchements 

communautaires (17), des branchements particuliers (405) seront intégrés dans le 

coût de chaque projet et des abreuvoirs (2) qui sont demandés par les populations 

seront construits dans certaines localités.   
 

TABLEAU  : LISTE DES PROJETS D ’EAU POTABLE AVEC LEUR PRIORITE  

N° PROJET PRIORITE 
POP EN 
2015 

NBRE   
EPE 

NBRE   
EAB 

FINANCEMENT 

EP-1 Construction d’une nouvelle AEMV à Affiniam 1 3 557 12 1 A rechercher 
EP-2 Construction d’un château d’eau, réhabilitation du 

forage et extension du réseau du forage de 
Mangagoulack 

2 2 406 5 1 A rechercher 

EP-3 Construction d’un château d’eau  et renouvellement du 
forage de Diatock, électrification du forage et  
densification de son réseau 

3 2 748 4 - A rechercher 

EP-4 Réhabilitation du forage de Tendouck,  renouvellement 
de la canalisation de transport et  densification de son 
réseau 

4 4 409 5 - A rechercher 

Total programme  - 13 120 26 2 - 

 

6.2. Développement des infrastructures d’assainisse ment 
 

 

Le développement des infrastructures d’assainissement de la CR compte (i) la 

construction de seize (16) édicules publics et celle de huit cent quatre vingt (880) 

systèmes d’assainissement individuel.  

 

Les projets d’édicules publics concernent six (6) établissements scolaires, quatre (4) 

postes de santé et six (6) maternités rurales. Les projets seront construits suivant le 

modèle standard adopté par le PEPAM, comprenant (i) un compartiment pour 

femmes doté de quatre cabines et d’un lavabo, et (ii) un compartiment pour hommes 

doté de trois cabines, trois urinoirs et d’un lavabo. Pour les maternités rurales, les 

cabines du compartiment des hommes seront transformées en douches avec 

puisards pour permettre aux femmes qui accouchent de se laver.  

 

Les différents types d’ouvrage individuels demandés par les populations selon les 

enquêtes – ménages réalisées durant la phase du diagnostic concerneront (i) des 
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latrines VIP à fosse alternantes soit latrines à chasse manuelle et à fosses 

alternantes (ii) et des bacs à laver,  chacun muni d’un puisard. Le principe de la mise 

en œuvre sera basé sur la réponse à la demande des ménages.  

 

La majorité des ménages (89,3 %)  souhaitent acquérir des latrines à chasse 

manuelle et à fosses alternantes.  

 

- Choix du type de latrines par le ménage  

 

CHOIX DES MENAGES NOMBRE POURCENTAGE 

Latrines TCM à fosses alternantes 134 89,3 % 

Latrines VIP à fosses alternantes 13 8,7 % 

Latrines DLV (Double Latrines Ventilée) 2 1,3 % 

Pas besoin de latrines 1 0,7 % 

Total  150 100 % 

 
Présentation des différents types d’ouvrage que les ménages souhaitent acquérir :  
 

�  LATRINE TCM À FOSSES ALTERNANTES 
 
Description technique 

Composantes de l’ouvrage 

Superstructure 

Elle est faite d’agglos creux de 12 cm d’épaisseur. La cabine est entièrement 

couverte d’une toiture en tôles ondulées 0.17 supportées par des chevrons 6/4 en 

samba, et équipée d’une chaise turque ayant à sa base un siphon hydraulique en 

aluminium lequel communique avec un coude PVC Ø 110 et un tuyau  PVC Ø110 qui 

aboutit dans le regard de répartition. Le seuil de la porte est précédé par une 

terrasse maçonnée appelée marche- pieds. 

Regard de répartition 

C’est un petit ouvrage carré de 55 cm de côté et 45 cm de profondeur. Il est fait 

d’agglos pleines de 12 cm d’épaisseur. Le fond du regard doit présenter une pente 

inclinée vers les fosses pour une bonne évacuation des excréta en provenance du 

tuyau d’évacuation. La dalle de couverture du regard est en béton armé de 6 cm 

d’épaisseur. 
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Infrastructure 

02 fosses cylindriques alternantes de dimensions 1,30 m de diamètre et 2 m de 

profondeur. Elles sont distantes de 2 m minimum et couvertes par des demi-dalles 

circulaires en béton armé dosé à 350 kg/m3 (soit 1 sac de ciment+1 brouette de 

sable+2 brouettes de gravier) avec 8 cm d’épaisseur. Sur ces demi-dalles existe un 

trou carré de 40 cm de côté pour le contrôle du niveau des boues dans la fosse. 

Chacune des deux fosses est reliée au regard par un tuyau PVC Ø 110. C’est dans 

ces deux fosses que sont admises, de manière alternante, les matières fécales 

issues du regard. Ces fosses servent au stockage et à la minéralisation des excréta; 

les eaux de chasse étant infiltrées dans le sol par l’intermédiaire des joints ouverts au 

niveau des parois des fosses. Les fosses seront maçonnées en agglos voûtés pleins 

de 15. les joints verticaux seront laissés ouverts sauf au niveau de la 1ere rangée 

inférieure et des 2 dernières rangées supérieures.   

Le ferraillage des dallettes est constitué d’aciers HA10 et HA6 avec pour espacement 

mini 13 cm. 

 

Conditions de mise en œuvre 

Zone d’implantation recommandée 

Zone où le toit de la nappe est au moins à 3,50 m de profondeur. Lorsque la nappe 

est moins profonde, d’autres dispositions constructives doivent être prises 

(élargissement du diamètre de la fosse pour réduire sa profondeur ou surélève ment 

artificiel du sol, cas des zones insulaires ou des vallées). 

 

Mode d’exploitation et d’entretien  

 

Règles d’usage de la latrine 

�  Nettoyage anal à l’eau ; 

�  Se laver les mains après usage; 

�  Bien se positionner par rapport au trou de défécation ; 

�  Orientez les eaux de nettoyage anal, de lavage de la latrine dans les fosses. 
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Règles d’entretien de la latrine 

�  Disposer d’un balai en permanence dans la latrine ; 

�  Disposer d’un détergent en permanence dans la latrine ; 

�  Nettoyer la latrine quotidiennement ; 

�  Éviter de verser d’autres eaux usées dans la fosse. Seules sont admises les 

eaux de nettoyage anal et de lavage de la latrine ; 

�  Ne pas jeter des objets solides à travers le trou de défécation. 

 

Règles de maintenance de la latrine  

�  Respecter et pratiquer les règles d’usage et d’entretien ; 

�  Inspecter régulièrement la latrine ; 

�  Maintenir la porte toujours fermée ; 

�  Diagnostiquer toutes les défaillances constatées et réparer le plus tôt possible; 

�  Changer le bouchon de position dans le regard de répartition dès que les 

boues sont à 40 cm de la face inférieure des dallettes. 
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�  LATRINE VIP À FOSSES ALTERNANTES 

Description technique  

Composantes de l’ouvrage  

Superstructure  

Elle est faite d’agglos creux de 12 cm d’épaisseur. La cabine est entièrement couverte d’une 

toiture en tôles ondulées 0.17  supportées par des chevrons 6/4  en samba. Sur le plancher 

de la cabine existent deux trous de défécation munis de repose-pieds. Ces trous 

communiquent directement avec les deux fosses alternantes. La cabine repose ainsi à 

cheval sur les deux fosses. Le seuil de la porte est précédé par une marche pieds.  

 

Infrastructure  

02 fosses alternantes, maçonnées et couvertes par des dallettes et munies d’évents en PVC 

Ø 110 de 3 m de hauteur. Ces fosses servent au stockage et à la minéralisation des excréta 

et infiltrent les eaux de nettoyage anal à travers des joints ouverts sur les parois.  

Les fosses alternantes sont couvertes de dallettes de 8 cm d’épaisseur. Les dallettes sont 

conçues en deux types : deux dallettes pour la  vidange, et deux dallettes sur lesquelles sont 

percés les trous de défécation et de ventilation.  

Le ferraillage est constitué d’aciers HA10 et HA6 avec des espacements variant entre 13 et 

16 cm. 

Conditions de mise en œuvre  

Zone d’implantation recommandée  

Zone où le toit de la nappe est au moins à 3,50 m de profondeur, sinon prendre d’autres 

dispositions constructives (voir choix de technologie).  

 

Mode d’exploitation et d’entretien  

Règles d’utilisation de la latrine 

�  Nettoyage anal à l’aide d’un peu d’eau ou d’objets solides ;  

�  Lavage des mains après usage ;  
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�  Pas de surcharge de la dalle ;  

�  Bien se positionner par rapport au trou de défécation ;  

�  Orientez les eaux de nettoyage anal, de lavage de la latrine dans les fosses ;  

 

Règles d’entretien de la latrine  

�  Disposer d’un balai en permanence dans la latrine ;  

�  Nettoyer la latrine quotidiennement ;  

�  Disposer d’un détergent en permanence dans la latrine ; 

�  Ne pas verser d’autres eaux usées dans la fosse. Seules sont admises les eaux de 

nettoyage anal et de lavage de la latrine ;  

�  Ne jamais se laver dans la latrine ; 

�  Ne pas jeter des ordures dans la latrine ou dans la fosse.  

 

Règles de maintenance de la latrine  

�  Respecter et pratiquer les règles d’usage et d’entretien ;  

�  Inspecter régulièrement la latrine ;  

�  Diagnostiquer toutes les défaillances constatées et réparer le plus tôt possible ;  

�  Fermer le trou de défécation dès que les boues sont à 40 cm de la face inférieure des 

dallettes.  

 
 



 34 

�
�
�
�

�������������������������������
�



 35 



 36 

�

�  LAVOIR-PUISARD 
 
Description technique 

Superstructure 

 

01 bac maçonné constitué d’une murette de 35 cm de hauteur, laquelle repose sur 

un socle carré en béton armé de 2 m de côté et 15 cm d’épaisseur. La plomberie du 

bac comprend une bonde de sol 15*15, une réduction 75/50, un coude 75 et un 

tuyau PVC Ø75. Le bac sert à collecter et à diriger les eaux de lavage dans le 

puisard. 

Le ferraillage du radier (socle) est composé uniquement de fer 8 avec des 

espacements de 15 cm. 
 

Infrastructure 

01 puisard cylindrique, maçonné et couvert par des dallettes et muni d’un réseau 

d’évacuation en PVC Ø 75. Le puisard assure le prétraitement des eaux usées avant 

leur infiltration dans le sol. Le puisard est à moitié rempli de moellons dont les 

dimensions requises se situent entre 100 et 300 mm. 

Les dalles de couverture des puisards sont identiques aux dalles de couverture des 

fosses cylindriques des TCM. 

 

Mode d’exploitation et d’entretien 

Règles d’usage 

�  Éviter d’utiliser le lavoir quand le couvercle de la bonde de sol n’est pas en 

place; 

�  Éviter l’introduction de solides dans le lavoir ; 

Règles d’entretien et de maintenance 

�  Balayer le lavoir quotidiennement ; 

�  Inspecter régulièrement le puisard ; 

�  Diagnostiquer toutes les défaillances constatées et réparer le plus tôt possible; 

�  Purger le puisard en cas de colmatage ; 



 37 

 
�

�������������������������������
 
 

�
 
 

 

Toutes les infrastructures seront techniquement conformes aux prescriptions du 

Manuel des projets d’eau potable et d’assainissement édité par le PEPAM.  
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TABLEAU  : LISTE DES PROJETS D ’ASSAINISSEMENT COMMUNAUTAIRE AVEC LEUR PRIORITE             

N° PRIORIT

E 
PROJETS 
 

 N° PRIORIT

E 
PROJETS 

AS-1 1 EP pour CEM d’Affiniam  AS-9 9 EP pour école de Diatock 2  
AS-2 2 EP pour CEM de Mangagoulack  AS-10 10 EP maternité de Mangagoulack 
AS-3 3 EP poste de santé de Tendouck  AS-11 11 EP maternité de Bouteum 
AS-4 4 EP poste de santé d’Affinniam  AS-12 12 EP pour maternité de Boutégol 
AS-5 5 EP poste de santé d’Elana  AS-13 13 EP pour maternité d’Elana 
AS-6 6 EP poste de santé de Diatock  AS-14 14 EP pour école d’Elana 
AS-7 7 EP pour CEM de Diatock  AS-15 15 EP pour école de Bouteum 
AS-8 8 EP pour maternité d’Affiniam  AS-16 16 Ep pour maternité de Tendouck 

 

6.3. Mesures d’accompagnement  
 

Le programme de mesures d’accompagnement doit mettre en place les conditions 

d’un fonctionnement durable des infrastructures réalisées et comprend trois volets (i) 

le volet IEC et renforcement de capacités pour l’eau potable, (ii) le volet IEC et 

renforcement de capacités pour l’assainissement  et (iii) Etudes et activités 

spécifiques 

 

6.3.1. IEC et renforcement de capacités pour l’eau potable 
 

Les activités à réaliser, pour chacune des ASUFOR à mettre en place sont : (i) 

l’accompagnement des usagers dans le processus qui va de la création de 

L’ASUFOR jusqu’à sa reconnaissance juridique et l’obtention d’une licence 

d’exploitation délivrée par la Direction de l’Exploitation et de la Maintenance (DEM), 

(ii) la formation des membres des instances dirigeantes de l’ASUFOR à l’exercice de 

leurs responsabilités, (iii) l’appui à l’ASUFOR pour la sélection d’ un opérateur de 

maintenance et d’un gérant qui sera formé, (iv) l’appui à l’ASUFOR pour le 

recrutement et la formation d’un conducteur de forage, (v) un appui -conseil auprès 

des ASUFOR  pour le suivi- évaluation de leurs activités durant une certaine période 

(6 à 12 mois au moins).  

6.3.2. IEC et renforcement de capacités pour l’assa inissement 
 

Cette composante a pour but de mettre en place (i) une gestion durable des édicules 

publics, et (ii) un environnement favorable d’offre et de demande pour la construction 

et l’entretien des systèmes d’assainissement individuel.  
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Les activités liées à l’assainissement communautaire (gestion des édicules publics) 

comprendront (i) l’identification d’un gérant pour chaque édicule public, (ii) la mise en 

place d’un système de génération de recettes permettant d’assurer l’entretien des 

édicules.  

 

Les activités liées à l’assainissement individuel comprendront (i) la sélection, la 

formation, la motivation et le suivi de l’activité des relais féminins chargés d’une 

mission d’animation -sensibilisation de proximité en vue de susciter et d’organiser la 

demande des ménages en systèmes d’assainissement autonome, (ii) l’exécution 

d’un programme de formation des maîtres d’école et la fourniture de supports 

pédagogiques en vue de diffuser les bonnes pratiques d’hygiène par le vecteur des 

enfants, (iii) la sélection, la formation et l’habilitation de maçons à la construction de 

latrines, (iv) le contrôle de qualité des travaux et le suivi financier du volet 

assainissement individuel.  

 

6.3.3. Etudes et activités spécifiques 
 

Il s’agit des études hydrogéologiques pour une connaissance approfondie de la 

qualité et de la disponibilité des eaux souterraines, et celles relatives à un appui –

conseil à la CR pour la planification et le suivi- évaluation. Cet appui –conseil à la CR 

a pour but de renforcer ses capacités à utiliser l’outil PLHA pour la programmation 

annuelle des opérations, la mise à jour périodique des données dans le cadre du 

suivi- évaluation et le contrôle de qualité du service fourni par les ASUFOR.  
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VII. COUTS ET PLAN DE FINANCEMENT 

7.1. Composante développement des infrastructures d’eau p otable  
 

Le coût estimatif de la composante Développement des infrastructures d’eau potable 

de la CR est de 530 706 000 FCFA. Le coût inclut (i) les services d’études 

techniques d’exécution et de contrôle de travaux estimés à 10% du montant des 

fournitures et travaux et (ii) une provision pour imprévus et divers de 10%.  

 

TABLEAU  : RECAPITULATIF DES COUTS ESTIMATIFS DES INFRASTRUCT URES D’EAU POTABLE  

N° INTITULE 
COUTS ESTIMATIFS X 1 000 FCFA 

F&T E&C SOUS 
TOTAL  

I&D TOTAL  

EP-1 Construction d’une nouvelle AEMV à Affiniam 178 250 17 825 196 075 19 607,5 215 682,5 

EP-2 Construction d’un château d’eau, réhabilitation 
du forage et extension du réseau du forage de 
Mangagoulack 

114 700 11 470 126 170 12 617 138 787 

EP-3 Renouvellement du forage de Diatock, 
remplacement de l’équipement d’exhaure et  
densification de son réseau 

45 000 4 500 49 500 4 950 54 450 

EP-4 Réhabilitation du forage de Tendouck,  
renouvellement de la canalisation de transport 
et densification de son réseau 

100 650 10 065 110 715 11 071,5 121 786,5 

Total programme  438 600 43 860 482 460 48 246 530 706 

 

7.2. Composante développement des infrastructures d’assai nissement  
 
Le coût estimatif de la composante Développement des infrastructures 

d’assainissement est de 290 400 000 FCFA. Ce coût inclut (i) les services d’études 

techniques d’exécution et de contrôle de travaux estimés à 10 % des fournitures et 

travaux, et (ii) une provision pour imprévus et divers de 10 %.  

 
TABLEAU  : RECAPITULATIF DES COUTS ESTIMATIFS DES INFRASTRUCTURES D ’ASSAINISSEMENT  

NOMBRE INTITULE                    COUTS ESTIMATIFS X 1.000 FCFA 
F&T E&C Sous total I&D Total 

 Edicules publics       
6 Etablissements scolaires 24 000 2 400 26 400 2 640 29 040 
4 Poste de santé 16 000 1 600 17 600 1 760 19 360 
6 Maternités rurales 24 000 2 400 26 400 2 640 29 040 
                                             Sous total  64 000 6 400 70 400 7 040 77 440 
 Systèmes d’assainissement individuel       
880 Systèmes d’assainissement familiaux 176 000 17 600 193 600 19 360 212 960 
                                             Sous total  176 000 17 600 193 600 19 360 212 960 
Total programme  240 000 24 000 264 000 26 400 290 400 
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7.3. Composante mesures d’accompagnement  
 
Le coût estimatif de la composante Mesures d’accompagnement de la CR de 

Mangagoulack est de 87 200 000 FCFA, dont 46 000 000 FCFA pour le volet 

assainissement, et (ii) 25.000.000 FCFA pour le volet Etudes et activités spécifiques.  

 
TABLEAU  : RECAPITULATIF DES COUTS ESTIMATIFS DES MESURES D ’ACCOMPAGNEMENT  

 
N° INTITULE  COUTS ESTIMATIFS  X 1 000 FCFA 

Bases de calcul  montant  
 IEC et renforcement de capacités eau potable    

ET-1 Services de BE/ONG pour mise en place gestion de l’eau 5.000FCFA / ASUFOR X 3 15 000 
 IEC et renforcement de capacités assainissement   

ET-2 Services de BE / ONG pour gestion édicules 200 / édicule X  16 édicules  3 200 
ET-3 Services de BE / ONG pour assainissement individuel 50 / système individuel X880 44 000 

 Etudes et activités spécifiques    
ET-4 Etudes hydrogéologiques et d’installation des réseaux AEP  15 000 
ET-5 Appui –conseil à la CR (planification et suivi- évaluation)                  - 10 000 

  Total composante                    - 87 200 

 

7.4. Récapitulatif et plan de financement 
 
Le coût total de mise en œuvre du PLHA de la communauté rurale de Mangagoulack 
s’élève à 908 306 000 FCFA sur la période 2010-2015, hors financement déjà 
acquis.  

 
Le financement du PLHA sera couvert par (i) les populations bénéficiaires, (ii) le 

budget communal, (iii) les partenaires en coopération non gouvernementale, et (iv) 

l’Etat.  

 

Les ménages s’engagent à apporter une contribution de 10% des investissements du 

volet assainissement individuel soit un montant de 21 296 000 FCFA. Compte tenu 

du coût relativement élevé des latrines TCM à fosse alternantes, les ménages 

s’attendent à être solliciter pour un apport en nature pendant la mise en œuvre du 

PLHA 

 
La communauté rurale mobilisera les ressources d’investissement mises à sa 

disposition par l’Etat à travers le Fonds d’équipement des collectivités locales, 

notamment dans le cadre du Programme National de Développement Local (PNDL). 

Cette contribution de la CR est estimée à 10 % des coûts des édicules publics soit un 

montant de 7 744 000 FCA. 
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Déduction faite des contributions ci-dessous estimées à 29 040 000 FCFA, le 

financement à mobiliser entre 2010 et 2015 auprès de l’Etat et des partenaires en 

coopération non gouvernementale s’élève à 879 266 000 FCFA  sur une période de 

5 ans.   

 
VIII. PLAN D’ACTION TRIENNAL 

8.1. Projets en cours d’exécution 
 

Il n’y a aucune opération en cours dans la communauté rurale ni pour le volet 

hydraulique ni pour le volet assainissement. Le conseil rural compte sur l’Etat 

sénégalais et les partenaires au développement pour améliorer les accès à l’eau 

potable et à l’assainissement des populations de la communauté rurale.  

 

8.2. Operations prioritaires 
 
- Eau potable 

Les opérations prioritaires d’eau potable à lancer dès 2010 sont :  

- Construction d’une nouvelle AEMV à Affiniam ; 

- Construction d’un château d’eau, réhabilitation du forage et extension du 

réseau du forage de Mangagoulack ; 

- Renouvellement du forage de Diatock, remplacement de l’équipement 

d’exhaure et  densification de son réseau ;  

- Réhabilitation du forage de Tendouck,  renouvellement de la canalisation de 

transport et densification de son réseau 

 

- Assainissement 

Les opérations prioritaires d’assainissement à lancer dès 2010 sont :  

- la construction de seize (16) édicules publics dans les infrastructures 

socioéconomiques et ;  

- la réalisation de huit cent quatre vingt (880) systèmes d’assainissement 

individuel en vue d’atteindre le taux d’équipement des ménages en latrines de 

51 7 % en 2015 au moins.  
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PLAN D’ACTION de la CR de Mangagoulack (eau potable ) 

 
 

VILLAGES  POPULATION 
ESTIMEE 

TRAVAUX PLANIFIES  CODE 
INFRASTRUCTURE 

AEP DE 
RACCORDEMENT 

FINANCEMENT PERIODE DE REALISATION  

CODE NOM 2010 2015 2010 2011 2012 ENTRE 
2013 ET 

2015 
02134001 Affiniam 2 090 2 514 Construction d’une nouvelle AEMV à Affiniam  Forage d’Affiniam A rechercher     

02134002 Affiniam Bouteum 695 836 Raccordement à un château du forage d’Affiniam Forage d’Affiniam A rechercher     

02134003 Bodé (Ebouk) 
326 

392 Raccordement à un château du forage de 
Mangagoulack 

Forage de 
Mangagoulack 

A rechercher     

02134004 Boutégol 
931 

1 120 Renouvellement de la canalisation de transport et 
densification du réseau 

222X0010 A rechercher     

02134005 Diatock 
2284 

2 748 Renouvellement du forage, remplacement de 
l’équipement d’exhaure et  densification du réseau  

222X0007 A rechercher     

02134006 Elana 
890 

1 071 Raccordement à un château d’un forage Forage de 
Mangagoulack 

A rechercher     

02134007 Mangagoulack 
784 943 Construction d’un château d’eau, réhabilitation du 

forage et extension du réseau 
Forage de 
Mangagoulack 

A rechercher     

02134008 Tendouck 
2734 

3 289 Réhabilitation du forage de Tendouck et densification 
du réseau 

222X0010 A rechercher     

- Djilapao 172 
207 Raccordement à un château du forage d’affiniam Forage de 

Mangagoulack 
A rechercher     
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N° 
02134 MANGAGOULACK  ZIGUINCHOR 1 

Objet des travaux  :  
 
         Construction d’une nouvelle AEMV à Affiniam 

Observations  : Djilapao qui est un quartier  de Bouteum sera raccordé au château d’eau du forage d’Affiniam 
 
Localités bénéficiaires et demande en eau  
 

Code localité  Nom localité Pop UBT Autres 
Demande en eau (m 3 / jour)  
Pop UBT Autre  Total  

02134001 Affiniam 2 514 1000 2 ha 88 40 100 128 
02134002 Affiniam Bouteum 836 - 1 ha 29,3 - 50 29,3 
- Djilapao 207 - - 7,2 - - 7,2 
Total  - 3 557 1000 3 ha 124,5 40 150 314,5 

 
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 

Code Descriptif  Unité  Qté Coût U  Coût Total  
BF Borne fontaine u 3 500 000 1 500 000 
BC Branchements communautaires u 6 150 000 900 000 
BP Branchement particulier u 164 50 000 8 200 000 
AB Abreuvoir u 1 2 500 000 2 500 000 
BJ Bac de jardin u 2 500 000 1 000 000 
CP Canalisation de transport ml 7 000 6 000 42 000 000 
CS Canalisation de distribution  ml 5 000 4 000 20 000 000 

CE100/20 Château d’eau 100 m3/20 m u 1 35 000 000 35 000 000 
CAB Cabine de pompage u 1 3 500 000 3 500 000 
LOG Logement conducteur u 1 5 000 000 5 000 000 
CLO Cloture ml 80 10 000 800 000 
EPI Electropompe immergée + armoire u 1 4 000 000 4 000 000 
FO Forage de production u 1 30 000 000 30 000 000 

LMT Ligne d’alimentation électrique MT Ml 1 500 12 000 18 000 000 
MTBT Poste transformateur MT / BT u 1 5 000 000 5 000 000 
CPT20 Compteur borne-fontaine u 3 50 000 150 000 
CPT40 Compteurs abreuvoirs, potence, etc.  u 2 100 000 200 000 
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage  u 1 500 000 500 000 

Total travaux (FCFA HT)  
Etudes et contrôle 10 % (FCFA HT)  
Imprévus et divers 10 % (FCFA HT)  

Total général (FCFA HT)  

178 250 000 
17 825 000 
19 607 500 

215 682 500 
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N° 

02134 MANGAGOULACK  ZIGUINCHOR 2 
 Objet des travaux  :  
 
        Construction d’un château d’eau, réhabilitation du forage et extension du réseau du forage de 
Mangagoulack 

Observations  :  
.  
Localités bénéficiaires et demande en eau  
 

Code localité  Nom localité Pop UBT Autres 
Demande en eau (m 3 / jour)  
Pop UBT Autre  Total  

02134007 Mangagoulack 943 1000 3 ha 33 40 150 123 
02134003 Bodé 392 1000 1 ha 13,7 40 50 53,7 
02134006 Elana 1 071 - 3 ha 37,5 - 150 87,5 
Total  - 2 406 2000 7 ha 84,2 80 350 514,2 

 
Quantitatifs et coût estimatif des travaux 

Code Descriptif Unité Qté Coût U Coût Total 
BF Borne fontaine u 2 500 000 1 000 000 
BP Branchement particulier u 58 50 000 2 900 000 
BC Branchements communautaires u 7 150 000 750 000 
BJ Bac de jardin u 3 500 000 1 500 000 
AB Abreuvoirs u 1 2 500 000 2 500 000 
CP Canalisation de transport ml 6 000 6 000 36 000 000 
CS Canalisation de distribution  ml 2 000 4 000 8 000 000 

CE150/20 Château d’eau 150 m3/20 m u 1 40 000 000 40 000 000 
EPI Electropompe immergée + armoire u 1 4 000 000 4 000 000 

LMT Ligne d’alimentation électrique MT Ml 1 000 12 000 12 000 000 
MTBT Poste transformateur MT / BT u 1 5 000 000 5 000 000 
CPT20 Compteur borne-fontaine u 7 50 000 350 000 
CPT40 Compteurs abreuvoirs, potence, etc.  u 2 100 000 200 000 
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage  u 1 500 000 500 000 

Total travaux (FCFA HT)  
Etudes et contrôle 10 % (FCFA HT) 

Imprévus et divers 10 % (FCFA HT) 
Total général (FCFA HT) 

114 700 000 
11 470 000 
12 617 000 

138 787 000 
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N° 
02134 MANGAGOULACK  ZIGUINCHOR 3 

 Objet des travaux  :  
 
        Réhabilitation du forage de Tendouck,  renouvellement de la canalisation de transport et densification de 
son réseau 

Observations  :  
 
Localités bénéficiaires et demande en eau  
 

Code localité  Nom localité Pop UBT Autres 
Demande en eau (m 3 / jour)  
Pop UBT Autre  Total  

02134008 Tendouck  3 289 1000 2 ha 115,1 40 100 155,1 
02134004 Boutégol 1 120 - 1 ha 39,2 - 50 39,2 
Total  - 4 409 1000 3 ha 154,3 40 150 344,3 

 
Quantitatifs et coût estimatif des travaux  

Code Descriptif  Unité  Qté Coût U  Coût Total  
BP Branchement particulier u 80 50 000 4 000 000 
BJ Bac de jardin u 2 500 000 1 000 000 
CP Canalisation de transport ml 3 000 6 000 18 000 000 
CS Canalisation de distribution  ml 3 000 4 000 12 000 000 

RHFO Réhabilitation forage de production u 1 10 000 000 10 000 000 
Total travaux (FCFA HT) 

Etudes et contrôle 10 % (FCFA HT)  
Imprévus et divers 10 % (FCFA HT)  

Total général (FCFA HT)  

45 000 000 
4 500 000 
4 950 000 

54 450 000 
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Code CR Communauté rurale Région Fiche APS N° 

02134 MANGAGOULACK  ZIGUINCHOR 4 
Objet des travaux  : 
 
Renouvellement et électrification du forage de Diatock, construction du château d’eau en hauteur et  densification 
du réseau  
Observations  : La construction d’un nouveau château d’eau est indispensable afin de desservir les quartiers 
situés en hauteur.  
Localités bénéficiaires et demande en eau  
 

Code localité  Nom localité Pop UBT Autres 
Demande en eau (m 3 / jour)  
Pop UBT Autre  Total  

02134005 Diatock 2 748 2000 2 ha 96,2 80 100 176,2 
Total  - 2 748 2000 2 ha 96,2 80 100 276,2 

 
Quantitatifs et c oût estimatif des travaux  

Code Descriptif  Unité  Qté Coût U  Coût Total  
BP Branchement particulier u 103 50 000 5 150 000 
BC Branchements communautaires u 4 150 000 600 000 
CS Canalisation de distribution  ml 2000 4 000 8 000 000 

CE100/20 Château d’eau 100 m3/20 m u 1 35 000 000 35 000 000 
FO Forage de production u 1 30 000 000 30 000 000 
EPI Electropompe immergée + armoire u 1 4 000 000 4 000 000 
LMT Ligne d’alimentation électrique MT Ml 1 000 12 000 12 000 000 

MTBT Poste transformateur MT / BT u 1 5 000 000 5 000 000 
CPT20 Compteur borne-fontaine u 4 50 000 200 000 
CPT40 Compteurs abreuvoirs, potence, etc.  u 2 100 000 200 000 
CPTSF Compteur + tuyauterie sortie forage  u 1 500 000 500 000 

Total travaux (FCFA HT)  
Etudes et contrôle 10 % (FCFA HT)  
Imprévus et divers 10 % (FCFA HT)  

Total général (FCFA HT)  

100 650 000 
10 065 000 
11 071 500 

121 786 500 
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Localités administratives et inventaire des points d’accès à l’eau potable de la CR.  
 

Région : ZIGUINCHOR Communauté rurale : MANGAGOULACK  Code CR : 02134 
 

CODE 
LOCALITE  

NOM LOCALITE  POP 
2010 

CODE  
INFRASTRUCTURE 
RACCORDEMENT 

POINTS D’ACCES A L ’EAU POTABLE FONCTIONNELS  
BF BP BC PM FV PO AB BJ PMH 

02134001 Affiniam 2 090     3      
02134002 Affiniam Bouteum 695     2      
02134003 Bodé (Ebouk) 326     4      
02134004 Boutégol 931 222X0010 1 23 2 1   1   
02134005 Diatock 2284 222X0007    3      
02134006 Elana 890     2      

02134007 Mangagoulack 
784 

Forage de 
Mangagoulack 

5   2     3 

02134008 Tendouc 2734 222X0010 3 112 4 1  1 8 3  
- Djilapao 172     -      
Toatl  10 906  9  6 18  1 9 3 3 

 
 
 
 
Caractéristiques des réseaux AEP de la CR 
 

LOCALITE D ’IMPLANTATION 

DU FORAGE 
N°IRH  DESSERTE PRODUCTION – STOCKAGE  DISTRIBUTION 

CODE 
NOM 

NBRE DE 

LOCALITE

S 

POP. ENERGIE EXHAU

RE 
CPJ STOCKAGE  B

F 
BP P

O 
A
B 

B
J 

02134007 Mangagoulack - 1 784 GE EPI 500 150 m3 / 20 m        5 0 1 1 0 
02134005 Diatock 222X0007 1 0 MTH PAV 0 150 m3 /13,6m        0 0 0 0 0 
02134008 Tendouck 222X0010 2 3 665 SENELEC EPI 300 100 m3 / 10 m        4 135 1 8 3 

Total   4 4 449 - - 800 - 9 135 2 9 3 
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CARTOGRAPHIE : 
Situation de référence  
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